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2 RENTRÉE SOLENNELLE 

ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR 

FACULTÉ DE DROIT 

MM. Jazasgrr %, Doyen, Professeur de Code civil (1° chaire), et 

Chargé du cours d'Histoire de Droit romain et de Droit français. 

Leperiin, Professeur de Droit romain (2° chaire) et autorisé à 

faire le cours de Pandectes. 

Lomsarv, Professeur de Droit commercial et Chargé du cours 

de Droit des gens. 

Vavasoïs, Professeur de Code civil (8° chaire), et Chargé du 

cours de Droit français étudié dans ses origines féodales et 

coutumières, 

Lréomois, Professeur de Droit administratif ct Chargé du eours | 

d'Économie politique. 

Dusois, Professeur de Droit romain (1" chaire). 

Cuoserr, Agrégé, Chargé du cours de Code civil (2° chaire). 

Virrey, Agrégé, Chargé du cours de Droit criminel. 

Bronpez, Agrégé, Chargé du cours de Pandectes, autorisé à 

faire le cours de Droit romain (2° chaire). 

Bixer, Agrégé, Chaïgé du cours de Procédure civile. 

OrTLIEB, Agrégé, 

Lacmasse, Docteur en Droit, Secrétaire agent-comptable. 

FACULTÉ DE MÉDECINE 

Doyen : M. Srocrz OK, ancien doyen de la Faculté de médecine de 

Strasbourg, | 

. MM. R. Cox O0 3%. 
Doyens honoraires 4 - 

Exrmanx O 3, 

MM. Séuror Ca n | 

Professeurs honoraires FéEr OÔ je. 

ë CAILLOT 3%. 

MM. Srocrz O 3%, Professeur de Clinique obstétricale et gynéeolo- 

gique; M. Roussez %X, Professeur adjoint.


